« Améliorer la qualité de la gouvernance et la gestion forestière dans les espaces protégés méditerranéens »

Les Parcs naturels régionaux des Alpilles et du Luberon

accueillent un séminaire international consacré au programme européen Qualigouv

du 18 au 20 novembre 2009
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Du 18 au 20 novembre,

Améliorer la gestion des forêts méditerranéennes
Les Parcs naturels régionaux des Alpilles et du Luberon accueillent un séminaire international consacré au programme européen Qualigouv

Un séminaire organisé conjointement par les Parcs naturels régionaux des Alpilles et du Luberon 

Après un premier séminaire à Murcie (Espagne) en juin 2009, les huit partenaires du programme Qualigouv se retrouveront prochainement entre Alpilles et Luberon, pour réunir les organes de gouvernance du programme, et présenter les objectifs et l’état d’avancement des projets que les deux Parcs mènent dans le cadre de ce programme, ainsi qu’une évaluation des difficultés rencontrées.

Un repas officiel à Ménerbes pour présenter le projet aux partenaires locaux

Jean-Louis Joseph et Roland Darrouzes, respectivement présidents des Parcs naturels régionaux du Luberon et des Alpilles, inviteront les représentants des partenaires locaux du programme Qualigouv à un repas à la Maison de la Truffe et du Vin du Luberon, à Ménerbes (Vaucluse). Après un apéritif-dégustation des vins locaux, la région de Murcie (Espagne), chef de file du programme, et chacun des Parcs naturels régionaux présenteront le projet Qualigouv. Un repas sera ensuite servi aux élus locaux, représentants des administrations et des collectivités territoriales, et partenaires techniques du programme.

Programme du séminaire :

· 18 novembre : visite du projet du Parc des Alpilles, échanges en salle ; repas officiel 

· 19 novembre : visite du projet du Parc du Luberon, échanges en salle, puis;

· 20 novembre : réunion des organes de gouvernance : Comité de pilotage et Peer Group.

Ces journées permettront d’associer les partenaires locaux des projets, élus, techniciens, représentants des partenaires financiers et propriétaires.

Rendez-vous Presse

· le 18, à Ménerbes, à la Maison de la Truffe et du Vin du Luberon, pour l’apéritif (18h30), suivi de la présentation du programme (19h),

· le 19, à 9h45, parking haut du village de Goult (proche moulin), pour la visite de terrain (forêt communale de Goult et sentier des ocres de Roussillon),

· et/ou à 12h45 au Conservatoire des ocres et de la couleur, à Roussillon, pour un point-presse sur l’ensemble du programme

Une autre vie s’invente ici : une autre dynamique humaine

Contacts presse :
PNR Alpilles - Samuel Jaulmes – 04 90 54 86 64 / 06 73 88 50 66 - s.jaulmes@Parc-alpilles.fr
PNR Luberon - Daniel GILLES - 04.90.04.42.07/ 06 86 17 4747 - communication@Parcduluberon.fr
Le programme européen Qualigouv

Qualigouv est un projet inscrit dans le programme européen MED qui vise à développer les partenariats transnationaux sur les rives nord de la Méditerranée.

Le thème du programme : « Améliorer la gouvernance et la qualité de la gestion forestière dans les espaces protégés méditerranéens ».
Chaque partenaire décline localement le projet global et développe un partage d’expériences dans le but d’expliquer les problématiques locales, d’évaluer les actions entreprises et de tirer les enseignements permettant de reproduire les expérimentations dans d’autres contextes forestiers méditerranéens.

La gouvernance du programme
· le Comité de pilotage réunit les représentants de chaque partenaire ;

· le Groupe de pairs est chargé d’évaluer les projets locaux et de garantir la consolidation à l’échelle globale.
Un séminaire semestriel, itinérant, permet d’établir l’état d’avancement des projets et d’assurer les échanges entre partenaires. Le séminaire de lancement a eu lieu à Murcie, en juin 2009.
Le projet du Parc naturel régional du Luberon s’intitule « L’outil de gouvernance Charte Forestière de Territoire comme méthode pour établir un équilibre à long terme entre gestion des écosystèmes forestiers et stratégie territoriale de valorisation de la ressource ligneuse ».
La Charte Forestière de Territoire constitue le volet « Forêt » de la Charte du Parc (voir « La politique forestière du Parc naturel régional du Luberon »).
Le Parc naturel régional des Alpilles a pour objectif d’inventorier, d’interroger et de confronter ses pratiques en matière de gouvernance et de communication pour une gestion durable des espaces forestiers, en vue de :
· mieux connaître les pratiques du PNRA en les interrogeant et en les confrontant à d’autres pratiques ;
· mieux connaître les attentes et les perceptions qu’ont les habitants et les usagers du territoire des enjeux forestiers du Parc ;
· formuler des recommandations en vue de l’élaboration d’un outil de gouvernance et de communication opérationnel et mieux adapté aux attentes et aux perceptions du territoire.

Le programme du séminaire Alpilles - Luberon
Le séminaire poursuit plusieurs objectifs :

· permettre aux différents partenaires du programme de connaître le contexte local ;
· faire le point sur l’état d’avancement de chaque projet ;
· réunir les organes de gouvernance du programme ;
· développer les échanges critiques de façon à aboutir à une construction partagée de chaque projet.

Mercredi 18 novembre, dans le Parc naturel régional des Alpilles 

Matin : la gestion forestière. L’accent sera mis sur la multifonctionnalité des espaces boisés et sur les problèmes de perception par l’opinion publique des interventions sylvicoles.
Après-midi : la gouvernance de la gestion forestière locale.
Soirée : dîner officiel, à la Maison de la truffe et du vin du Luberon, à Ménerbes (Vaucluse), en présence du Consul général d’Italie à Marseille : élus des deux Parcs, services de l’Etat et des organismes techniques impliqués dans la gestion des espaces naturels, propriétaires forestiers, partenaires du programme. 
Jeudi 19 novembre, dans le Parc naturel régional du Luberon
Matin :

· visite de la forêt communale de Goult, commentée par l’ONF (le secteur des Ocres a été identifié comme une zone d’action prioritaire du Parc du Luberon dans le cadre de Qualigouv) : bases des problématiques rencontrées localement par les gestionnaires forestiers. 
· Visite guidée du Sentier des ocres de Roussillon : particularités du milieu naturel et historique socio-culturel.
Après-midi - Maison du Parc, à Apt
Présentation 
· des actions du Parc du Luberon dans Qualigouv
·  des outils de gouvernance de chacun des partenaires sur son territoire pour la prise en compte de la gestion des espaces naturels.
Vendredi 20 novembre

· Réunion des organes de gouvernance du programme
· présentation par chaque partenaire de l’état d’avancement de ses projets locaux conduits dans le cadre de Qualigouv.
Conformément aux objectifs du programme, l’accent sera mis sur les échanges entre territoires. Ce second séminaire donnera également l’occasion de faire un point sur la gestion administrative et budgétaire du programme et sur les éventuelles difficultés rencontrées. Les premiers éléments de restitution du programme seront également débattus.
Les partenaires de Qualigouv

Huit partenaires :

· en Espagne : la région de Murcie, chef de file du projet et la Generalitat Valenciana ;

· en Italie : la province de Taranto et le WWF European Policy Program (MedPo)
· en France : l’Association Internationale Forêts Méditerranéennes (AIFM), les Parcs naturels régionaux des Alpilles (PNRA) et du Luberon (PNRL), et l’ONF-Direction Territoriale « Méditerranée ».

Le budget du programme est de 1.818.000 €, sur une période de 3 ans (2009 – 2012).

Il bénéficie d’un financement à 75% du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER).
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La politique forestière du Parc naturel régional des Alpilles
Le territoire du Parc naturel régional des Alpilles s’étend sur 76 200 hectares (30 000 hectares en espaces naturels) et compte 16 communes regroupant  prés de 65 000 habitants. 
Les Alpilles sont dotées d’un patrimoine naturel et paysager exceptionnel. Les objectifs prioritaires de la charte du Parc (2007-2019) s’orientent autour du développement d’une agriculture de qualité innovante et diversifiée, de la protection du massif des Alpilles et du regroupement de l’habitat dans les centres urbains existants.
Sur les 30 000 hectares d’espaces naturels 20 000 hectares de forêt sont répartis de la façon suivante : 50% forêt privée et 50% forêt communale.

Les intervenants en forêt sont :

Forêt communale

· Forêts communales bénéficiant du régime forestier, Office National des Forêts (ONF)

· Forêt communale n’en bénéficiant pas

Forêt privée
· Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF)

· Coopérative Provence Forêt

Domaine Départementaux
· Conseil Général des Bouches du Rhône
La forêt marque profondément le territoire des Alpilles. Traditionnellement considérée, par ses habitants et ses élus, comme un bien commun, où chacun peut se promener, chasser, se retrouver ... la forêt est aujourd’hui l’objet de nouvelles attentes  de la part de la société. Ces attentes (récréatives, paysagères, biodiversité, économie) sont parfois contradictoires. Par ailleurs la forêt reste sujette, à d’importants risques d’incendie et nécessite d’importantes actions de prévention et d’entretien qui ne sont pas toujours bien assimilés et/ou acceptés par la population. 

Face à ces différents enjeux, la stratégie du Parc s’organise autour de deux orientations complémentaires : 

- la protection du massif forestier contre les incendies et limiter autant que possible les conséquences du feu.
- la promotion d’une gestion globale de la forêt permettant de mieux prendre en compte la demande sociale d’accueil, de détente et de convivialité et de favoriser la reprise progressive d’une valorisation durable des ressources. 
- planifier des aménagements forestiers d’intérêt général, en y associant l’ensemble des acteurs concernés.
La politique forestière du Parc du Luberon

Le Parc naturel régional du Luberon réunit 77 communes adhérentes, qui forment un territoire de 170.000 hectares et de 185.000 habitants.

La Charte du Parc est un contrat de projet couvrant la période 2009 – 2021. Elle définit des objectifs en matière de protection de l’environnement et des paysages, de développement économique, social et culturel, d’accueil et d’information du public.
Le Parc naturel régional du Luberon travaille, conjointement :

· à la mise en œuvre de règles de gouvernance dans la gestion des biens et services produits par les espaces forestiers ;

· à l’accompagnement des acteurs du territoire impliqués dans la structuration de filières en émergence concernant la valorisation de la ressource ligneuse.

Ces actions se sont concrétisées par :

·  l’élaboration, puis de l’animation d’outils de gestion des milieux : Charte Forestière de Territoire (CFT) du Luberon, documents d’objectifs (Docb) des sites Natura 2000) ;

· des démarches comme le Pôle d’Excellence Rurale « Bio-ressources et énergies renouvelables, l’alternative écologique », et le programme ASTER « Bois-énergie ».

Le succès de cette politique globale, ciblant aussi bien des objectifs territoriaux que des résultats à l’échelle des différentes filières utilisant les ressources forestières, appelle aujourd’hui une définition des règles optimales d’approvisionnement en ressources ligneuses respectant les contraintes propres aux écosystèmes forestiers méditerranéens.

Pour réaliser ce rapprochement, le Parc du Luberon mettra en œuvre sa Charte Forestière de Territoire (CFT) qui représente le volet forestier de la Charte du Parc. Elle se décline comme un outil et une méthode pour la prise en compte des enjeux concernant les espaces boisés du territoire. L’élaboration de la CFT a consisté à construire un projet commun à partir d’une méthode fondée sur la concertation entre les différentes familles d’acteurs impliquées dans la gestion durable des milieux boisés, tant à l’échelle du territoire du Parc (environ 100.000 ha d’espaces forestiers, soit 60 % de la surface du Parc), qu’au niveau local.

La CFT est un document d’orientation qui a permis de formaliser, hiérarchiser et mettre en cohérence les demandes économiques, sociales et environnementales, souvent diffuses voire contradictoires, concernant la forêt locale, en privilégiant celles qui sont financièrement réalistes et acceptables par tous. Ce document, porté par les élus du territoire, a été signé par l’ensemble des familles d’acteurs qui ont participé à son élaboration. Ses axes structurants sont :

· Une forêt à entretenir en domaine privé comme public
· Préserver le patrimoine, les équilibres naturels et la diversité biologique
· Accueillir le public, éduquer, sensibiliser et former les acteurs et les usagers de la forêt
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L’espace MED et le partenariat QUALIGOUV
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